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sOYONS COURTOIS ET VIGILANTs

LE T RO T TO IR ET  LA CHAUSSEE 
D E GRU ISSAN

pIéTONS véhicules

‘

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR

Régulièrement le domaine public est soumis 
à une réglementation temporaire de son 
occupation pour marchés, travaux, 
animations, cérémonies,…

Lisez bien les panneaux jaunes placés une Lisez bien les panneaux jaunes placés une 
semaine avant les changements 
temporaires de réglementation, le 
non-respect entraîne la mise en fourrière 
des véhicules contrevenants.

Mise en fourrière : 150€

Ils sont considérés comme des piétons par 
le Code le route. Ils doivent donc 
emprunter le trottoir en faisant attention 
aux autres usagers.


